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SOCIALISTES

Place 
aux 
femmes !
En cette année féministe et à l’approche de la grève 
des femmes du 14 juin prochain, SOCIALISTES vous 
propose un numéro spécial, dont l’entier du contenu 
rédactionnel a été écrit par des femmes. Expérimen-
tées, jeunes, ayant fait l’histoire, dans les coulisses 
ou encore élues fédérales, ce numéro valorise le 
mélange de compétences, de dynamisme, de diversité 
ou encore de courage dont nous, les femmes, faisons 
preuve au quotidien.

Parce que l’égalité est une question de volonté  
politique, le PS montre la voie : place aux femmes !
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L’image est aussi belle que le symbole est fort ! Quatre femmes, de gauche, au Conseil d’État vaudois. La brillante élection de Rebecca Ruiz prouve, 
une nouvelle fois, que la gauche est le moteur du combat pour l’égalité des genres. Ce combat déborde au-delà des frontières partisanes en per-
mettant désormais au Conseil d’État vaudois de compter cinq femmes parmi ses sept membres. Politiquement, c’est un succès. Symbo liquement, 
un grand espoir pour la relève politique. De quoi inspirer peut-être les Grisons, le Tessin, Lucerne ou Appenzell Rhodes-Extérieures, qui ne 
comptent encore aucune femme au gouvernement.
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Les conseillères d’État vaudoises de gauche : Cesla Amarelle (PS), Nuria Gorrite (PS), Rebecca Ruiz (PS) et Béatrice Métroz (Les Verts).

SOCIALISTE UN JOUR,  
SOCIALISTE TOUJOURS
Dans toute l’Europe, la social-démocratie est sur le déclin. Parallèlement, on assiste à une 
montée spectaculaire des forces nationales-populistes. Les socialistes ne portent-ils pas 
une part de responsabilité dans cette évolution ? N’ont-ils pas sacrifié les prolos au profit 
des bobos, alors qu’une politique de gauche devrait reposer sur une alliance entre « ceux 
d’en bas » et « ceux du milieu ». La gauche peut-elle renaître ? C’est à ces questions que tente 
de répondre Jean-Claude Rennwald. Son travail est celui d’un politologue, mais aussi d’un 
militant socialiste et syndical. Les socialistes ne pourront rebondir que s’ils osent à nouveau 
« essayer ». Un livre essentiel pour toutes celles et tous ceux qui pensent que la gauche ne 
doit pas mourir.

Editions de l'Aire, 296 pages, ISBN 9782940586998, 25 CHF
www.editions-aire.ch

Socialiste 
un jour,
socialiste 
toujours

grands
 matins

Jean-Claude 
Rennwald

les 

Je
an

-C
lau

de
 R

en
nw

ald
So

cia
lis

te
 u

n 
jo

ur
, s

oc
ial

ist
e 

to
ujo

ur
s

9 782940 586998

ISBN 978-2-94-058699-8

Dans toute l’Europe, la 
social-démocratie est 
sur le déclin. Parallè-
lement, on assiste à 

une montée spectaculaire des 
forces nationales-populistes. 
Les socialistes ne portent-ils 
pas une part de responsabilité 
dans cette évolution ? N’ont-
ils pas sacrifié les prolos au 
profit des bobos, alors qu’une 
politique de gauche devrait 
reposer sur une alliance entre 
« ceux d’en bas » et « ceux du 
milieu ». La gauche peut-elle 
renaître ? C’est à ces questions 
que tente de répondre Jean-
Claude Rennwald. Son travail 
est celui d’un politologue, 
mais aussi d’un militant socia-
liste et syndical. Les socialistes 
ne pourront rebondir que s’ils 
osent à nouveau « essayer ». 
En 1936, les militants du Front 
populaire ont essayé et obte-
nu les congés payés et la se-
maine de 40 heures. En Suisse, 
les travailleurs du bâtiment ont 
essayé et conquis, suite à une 
grève exemplaire en 2002, la 
retraite à 60 ans. Un livre es-
sentiel pour tous ceux qui 
pensent que la gauche ne doit 
pas mourir.

Jean-Claude Rennwald est 
politologue et journaliste. Il 
a été député au Conseil na-
tional (1995-2011) dans les 
rangs du PS. Il a été membre 
de la direction des syndicats 
FTMH et Unia et vice-pré-
sident de l’Union syndicale 
suisse (USS). Il a notamment 
publié  La transformation de 
la structure du pouvoir dans 
le canton du Jura 1970-1991 
(CJE, 1994), La gauche fait 
le poing (Favre 2015), Fran-
çais, je ne vous comprends 
pas (L’Aire, 2017), La Grève 
générale de 1918 en Suisse 
(avec Adrian Zimmermann, 
Alphil, 2018).

L’Aire
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2019, année  
des femmes !
Le 14 juin nous rendrons hommage à la grève de 
1991 où le slogan principal était « À travail égal, 
salaire égal ». Dans le même élan, nous reven-
diquerons plus fortement que jamais tous ces 
droits bafoués qui ne nous sont toujours pas 
accordés. L’égalité salariale n’existe toujours pas 
en Suisse, la charge mentale qu’accordent les 
femmes au travail du « care » demeure immense 
et dépasse largement celle des hommes, le har-
cèlement de rue représente une réalité féminine, 
mais encore aucune étude n’a été entreprise pour 
détailler ce phénomène.
Pour cette édition de SOCIALISTES, ce sont nous, 
les femmes, qui prenons la plume et formulons 
deux souhaits : d’un côté, nous désirons donner 
une place aux femmes qui, tous les jours, se 
battent contre les inégalités dont les femmes 
sont victimes. Celles qui étaient là l’ont fait en 
1991 déjà, les autres se donnent corps et âme en 
2019. De l’autre, nous voulons mettre en avant 
les femmes qui défendent des causes politiques 
essentielles à notre société et qui sont toujours 
plus nombreuses, qu’elles en soient remerciées. 
Elles mènent des combats acharnés pour réduire 
le fardeau des primes d’assurance-maladie 
ou pour rappeler que la possession d’armes 
augmente les violences domestiques et que la 
révision de la loi, soumise au verdict populaire  
le 19 mai prochain, n’est qu’un petit pas dans  
la bonne direction. 
Il faut retenir un élément de cette édition pas-
sionnante : en 2019 les femmes s’unissent, et 
c’est ensemble qu’elles vaincront les construc-
tions sociales des représentations des genres.

Pauline Crettol
Collaboratrice romande

ÉDITORIAL
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Socialisme  
à la suédoise

Fin mars, je me suis rendue en Suède 
dans le cadre de mon travail au PS 
Suisse. J’ai pu assister à leur congrès 
socialiste de trois jours à Örebro. 
« Petit » congrès postélectoral, à 
vrai dire, leur « grand » congrès de 
lancement de campagne ayant duré 
une semaine entière ! J’ai été très im-
pressionnée par la tradition socia-
liste des pays scandinaves, malgré 
la défaite aux dernières élections du 
PS suédois qui doit désormais gou-
verner avec les partis bourgeois, ces 
derniers étant eux-mêmes mis sous 
pression par les populistes Démo-
crates de Suède. La gauche peut en-
core compter sur de nombreuses or-
ganisations de jeunes, de femmes ou 
de locataires, ainsi que sur les syn-
dicats et les universités populaires. 
Il est tout aussi impressionnant de 
voir le nombre de femmes qui font 
vivre le mouvement, dont plusieurs 
« vétéranes », qui occupaient déjà 
des postes importants au sein du 
parti et au Parlement suédois dans 
les années 1960. 

Ce qui distingue le socialisme 
suédois, ce sont ses nombreux liens 
avec l’étranger. Plusieurs représen-
tant-e-s de partis frères ont parti-
cipé à ce congrès. Un programme 
spécial a été organisé pour les invi-
té-e-s internationaux, sur la situa-
tion au Moyen-Orient et au Maghreb 

Rebekka 
Wyler, 
co-secrétaire 
générale

par exemple. Les invité-e-s et les 
membres du gouvernement ont éla-
boré conjointement des stratégies 
pour faire face à la situation diffi-
cile autour de la Méditerranée, un 
échange exceptionnel.

Le troisième jour était consacré 
aux élections européennes de fin mai 
2019. Frans Timmermans, tête de 
liste socialiste à la Présidence de la 
Commission européenne, a pronon-
cé un discours fort, accompagné de 
plusieurs candidat-e-s suédois-e-s 
au Parlement européen. Le repré-
sentant de l’Union syndicale sué-
doise à Bruxelles a donné un compte 
rendu sidérant de la situation sur le 
marché du travail suédois : « Nous 
avons rencontré des gens misérables 
qui ne portaient même pas de chaus-
settes, qui dormaient à des tempé-
ratures inférieures à zéro dans des 
bâtiments en construction, à même 
le sol en béton ». Aucun-e de nos ca-
marades en Europe n’aurait intérêt 
à ce que la protection des salaires 
et des conditions de travail se dété-
riore en Suisse. Partout en Europe, le 
même combat : un salaire égal pour 
un travail égal au même endroit. Le 
congrès en Suède m’a confortée une 
fois de plus dans notre vision : ce 
n’est qu’ensemble que nous sommes 
forts.



Initiative  
pour l’allègement 

 des primes

De 1996, date de la mise en œuvre de 
la LAMal, jusqu’à ce jour, les primes 
d’assurance ont plus que doublé 
alors que les salaires et les rentes 
AVS n’ont que faiblement progres-
sé. En sus des primes, les patient-e-s 
participent aux coûts de la santé par 
différentes contributions (franchise, 
quote-part, nombreux médicaments 
non remboursés par l’assurance, 
frais de soins dentaires). Cette si-
tuation conduit à une participation 
des assuré-e-s à près de 30 % des 
coûts des prestations, en plus des 
primes qui représentent une charge 
toujours plus insoutenable pour 
nombre d’entre eux.

Différentes études récentes mon-
trent que 15 à 25 % des personnes 
renoncent à certains soins pour des 
raisons financières et que les primes 
d’assurance-maladie correspondent 
à la deuxième cause d’endettement 
après les impôts. Les plus touchés 
sont les « working poors » et une 
grande partie de la population (28 % 
dans le canton de Vaud en 2017) doit 
recevoir des subsides pour s’acquitter 
de tout ou partie des primes qui re-
présentent pour certains 14 %, voire 
20 % de leur revenu. Cette charge est 
tout simplement injuste socialement 
et injustifiable. Ce système de prime 
par tête, sans tenir compte du reve-
nu, a atteint ses limites et la concur-

rence, qui avait été mise en avant 
comme régulateur, a démontré sa 
totale inefficacité.

Le Parti socialiste a donc lancé, 
le 26 février dernier, une initiative 
populaire pour des primes abor-
dables. Son objectif est d’augmenter 
les fonds destinés à la réduction des 
primes au niveau des cantons et de la 
Confédération et de limiter, pour les 
assuré-e-s, le poids des primes à un 
maximum de 10 % du revenu. Cette 
initiative permettra une harmonisa-
tion des pratiques cantonales et son 
coût est estimé à environ 4 milliards, 
répartis entre la Confédération (2/3) 
et les cantons (1/3). Le budget de la 
Confédération étant excédentaire, il 
serait plus cohérent de l’utiliser pour 
alléger les charges pesant sur les fa-
milles, les aîné-e-s et les personnes 
aux revenus modestes que pour aug-
menter, par exemple, les dépenses 
militaires.

De plus, le fait que la Confédération 
doive prendre en charge 2/3 des coûts 
générés par cette mesure devrait 
permettre de lever certains blocages 
dans la Berne fédérale, où les lobbies 
des assureurs et des pharmas sont ex-
cessivement puissants. Le Conseil fé-
déral aurait tout intérêt à se pencher 
sur des propositions constructives 
visant à réduire les coûts de la santé 
et, par là même, les primes.

La Suisse bénéficie d’un système de santé dont la qualité est unanimement  
reconnue. Malheureusement, le revers de la médaille est que nous sommes  
un des pays de l’OCDE où les assuré-e-s paient le plus de leur poche pour  
les soins de santé.

Dans le canton de Vaud, la réduc-
tion des primes à 10 % du revenu a 
été mise en place dès le début 2019, 
comme une compensation sociale à 
la réforme de l’imposition des entre-
prises. 70 000 personnes devraient 
en bénéficier. Cette mesure permet 
une augmentation significative du 
pouvoir d’achat (330.–/mois pour une 
famille de 2 adultes et 2 enfants avec 
un revenu imposable de 90 000.–) et 
améliore concrètement la situation 
des assuré-e-s, en particulier celles 
et ceux de la classe moyenne, avec 
des effets nettement plus ciblés que 
des baisses d’impôt qui ne favorisent 
que les hauts revenus.

Ne payer que 10 % de son revenu 
pour s’acquitter de sa prime mala-
die est une vraie révolution et casse 
cette situation injuste et absurde où 
le milliardaire et l’ouvrier paient la 
même prime, et ceci pour chacun 
des membres de sa famille.

Brigitte Crottaz,  
conseillère nationale (VD)
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Action de lancement de l’initiative – Berne, 
Waisenhausplatz, 26 février 2019

15 à 25 % des 
personnes  
renoncent à  
certains soins 
pour des raisons 
financières.



Julie Tarchini, cheffe de projet au sein du secrétariat central du PS 
Suisse, a la lourde tâche de coordonner la campagne de récolte de signa-
tures. Sa mission : faire rentrer 120 000 signatures valides à la Chancel-
lerie fédérale d’ici au 26 août 2020. Voire même un peu avant …

Quels défis rencontre-t-on lors d’une ré-
colte de signatures ?
Le problème classique, c’est lorsque les for-
mulaires nous reviennent sans la commune 
politique, sans l’adresse, voire même quand 
les personnes ont oublié de signer. Dans ce 
cas-là, on ne peut vraiment rien faire et c’est 
rageant !

Qu’en est-il des délais ?
Les signatures rentrent à la vitesse « grand 
V », ce qui est très encourageant après un mois 
de récolte ! On voit que le thème répond à une 
attente et qu’il y a un engouement pour cette 
proposition. Vu la dynamique actuelle, avec 
l’effort de tout le monde, on pourrait imagi-
ner déposer l’initiative plus tôt que prévu. 
Et si la mobilisation continue, pourquoi pas 
avant les élections fédérales de cet automne ? 
Mais pour cela, nous devons mobiliser le plus 
largement possible.

Lancer une initiative en année électorale, 
c’est…
… sportif ! Une récolte de signatures en paral-
lèle à une campagne électorale est toujours 
particulièrement intensive ! Tout le monde est 
déjà sur le pont, il y a eu les campagnes élec-
torales à Zurich, Bâle, Lucerne, sur Vaud ou 
encore au Tessin et les élections fédérales ar-
rivent à grands pas. Mais c’est une occasion en 
or d’aborder la problématique des primes avec 
les personnes que nous rencontrons et cela 
permet d’illustrer par une proposition concrète 
l’engagement du PS pour une santé accessible 
à toutes et à tous. En plus, tout le monde parle 
politique cette année. Autant en profiter.

Est-ce qu’on doit attendre des nouveautés 
pour cette campagne de récolte ?
C’est dans les vieilles casseroles qu’on fait les 
meilleures soupes … Le PS a une longue expé-
rience en matière de récoltes de signatures, 
c’est la force de notre parti. Mais une fois que 
chaque membre a renvoyé sa signature et 
celles de ses proches, il n’y a pas de miracle, 
il faut aller chercher les signatures les unes 
après les autres, dans nos réseaux, dans la 
rue, etc. Nous avons quand même prévu des 
actions spécifiques, comme des concours de 
récolte au niveau suisse, et nous nous mobili-
sons aussi sur les réseaux sociaux. En plus, nos 
collègues de l’informatique ont développé un 
nouvel outil de récolte électronique, DEMO-
VOX, disponible tout bientôt en libre accès. Il 
permet de remplir les formulaires électroni-
quement, seule la signature reste manuscrite.

« On voit que le thème
répond à une attente »

On a pu voir des personnes enchaînées pour 
le lancement de la campagne le 26 février. 
Ont-elles pu être libérées dans l’intervalle ?
(Rires) Oui pas de souci ! On a créé des poids 
géants auxquels on avait attaché des cama-
rades, plus ou moins volontaires, pour sym-
boliser le poids des primes dans le budget des 
ménages. Personne ne pouvait se défaire de 
ses chaînes, même en tirant très fort. Puis 
des parlementaires, comme Brigitte Crottaz, 
sont venus délivrer nos camarades grâce à 
des pinces géantes symbolisant l’initiative. Il 
faut dire qu’avec cette initiative, les ménages 
devraient vraiment pouvoir sentir ce soula-
gement. 10 %, c’est déjà bien assez.

JOURNÉES NATIONALES 
DE RÉCOLTE
• 1er mai
• 18 mai
• 22 juin
• 31 août

Des actions cantonales et régionales sont 
aussi prévues : renseignez-vous auprès  
des Partis cantonaux

www.primes-abordables.ch



Alors que la grève des femmes du 14 juin prochain est en pleine pré-
paration, SOCIALISTES vous propose un regard croisé entre Christiane  
Brunner, féministe de la première heure, ancienne présidente du PS Suisse 
et conseillère aux États (GE), et Pauline Schneider, membre du Comité 
directeur de la JS Suisse et très engagée dans la grève de 2019.  
1991 – 2019 : deux regards, deux approches, un même combat !

Quelle est l’inégalité la plus flagrante qui 
t’a poussée à t’investir dans la grève des 
femmes ?
Christiane Brunner (CB) L’article constitu-
tionnel sur l’égalité entre hommes et femmes 
– y compris l’égalité des salaires – n’avait ja-
mais été mis en œuvre depuis son adoption 
dix ans plus tôt. Or, nous avions été très fières 
de cette victoire au niveau de la constitution 
en 1981 et nous avons attendu des résultats. 
Et il a bien fallu constater que, des résultats, il 
n’y en avait pas. D’où notre déception et notre 
colère.
Pauline Schneider (PS) Ce n’est peut-être 
pas « une » inégalité, mais plutôt l’hypocrisie 
générale qu’il y a autour du féminisme, sur-
tout de la part de la droite, qui explique cette 
grève. On fait croire aux femmes que, l’égalité 

étant dans la loi, elles ont tout en mains pour 
réussir, gérer leurs carrières, s’engager politi-
quement au même titre que les hommes. En 
partant du principe que l’égalité dans la loi 
est suffisante, on oublie totalement tous les 
facteurs structurels et sociaux qui – de fait – 
ne permettent pas aux femmes d’avoir accès 
aux mêmes opportunités, d’être considérées 
comme égales aux hommes.

As-tu dû faire face, dans ton engagement 
politique, aux inégalités liées à des repré-
sentations de genre ?
CB À l’époque où je suis rentrée au Conseil 
national, puis au Conseil des États, il y avait 
encore bien moins de femmes que mainte-
nant ; j’ai donc été confrontée sans cesse à 
une majorité masculine. La meilleure illus-

Deux grèves, 20 ans d’écart … 
les mêmes combats ?

tration en est sans doute ma non-élection 
au Conseil fédéral. J’étais la seule candidate 
du parti, mais la majorité des Chambres 
fédérales a quand même élu un homme so-
cialiste à ma place. Jusqu’à ce que la mobili-
sation des femmes impose finalement l’élec-
tion d’une autre femme au Conseil fédéral 
en la personne de Ruth Dreifuss.
PS Pour ma part, j'ai déjà été confrontée à 
de telles inégalités, mais ce n’est pas le cas à 
la JS Suisse : le parti étant réellement enga-
gé en faveur de l’égalité, nous avons des for-
mations et des discussions qui permettent à 
toutes et à tous d’être conscients des diffi-
cultés qui existent en politique comme ail-
leurs pour les femmes. Par contre, lorsqu’on 
est confrontées à des personnes d’autres 
partis, qui n’ont pas conscience de cela ou 
qui ont sciemment choisi de l’ignorer, ça 
peut être très dur. Ces personnes basent 
leurs réflexions sur une vision méritocra-
tique de la réussite, pensent que l’égalité 
a déjà été atteinte, ou ont une vision des 
femmes biaisée par les clichés et le sexisme 
ambiant.
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Interview croisées co-construites  
par Pauline Crettol et Bastian Collet



BREF HISTORIQUE 
1968 Naissance en Suisse romande du Mouvement de libération des femmes (MLF)
1971 Droit de vote et d’éligibilité pour les femmes au plan fédéral 
1981 Principe de l’égalité des sexes dans la Constitution suisse
1984 Elisabeth Kopp (PRD, Zurich) est la première conseillère fédérale
1990 Appenzell Rhodes-Intérieures introduit le droit de vote des femmes, suite à un arrêt  

du Tribunal fédéral
1991 Grève des femmes, 10 ans après l’inscription de l’égalité de la Constitution
1995 Adoption de la loi fédérale entre les hommes et les femmes 
1999 Ruth Dreifuss (PS, Genève) est la première présidente de la Confédération
2000 Le peuple rejette très nettement l’initiative des quotas 
2019 Grève des femmes pour lutter contre les discriminations, 14 ans après l'adoption  

de la loi sur l'égalité

pour mettre cet instrument en œuvre, il faut 
parvenir à rendre les salaires transparents 
dans le secteur privé et à contrôler et sanc-
tionner les entreprises qui ne respectent pas 
l’absence de discrimination.

Pourquoi, selon toi, la droite n’est-elle 
pas davantage présente sur cette théma-
tique ? Ne serait-il pas nécessaire toutes les 
femmes s’unissent pour ce combat ?
CB Pour qu’un parti politique mette en prio-
rité l’égalité de traitement entre femmes et 
hommes dans son action, il faut d’abord tra-
vailler à l’intérieur de ce parti. C’est ce qu’ont 
fait de nombreuses femmes dans les diffé-
rents partis avec beaucoup de difficulté. D’ail-
leurs quand je suis entrée au PS en 1976, ce 
n’était pas encore une évidence, cela ne l’est 
devenu qu’avec le temps, et ce, grâce à notre 
combat féministe à l’interne de notre parti.
PS Dans l’idéal, les femmes doivent être soli-
daires, cependant l’idéologie de la droite est, 
par essence, individualiste, ce qui dessert la 
cause humaine. Le fait est que la droite ne se 
bat que pour l’intérêt des femmes les plus ai-
sées, sans tenir compte des besoins de celles 
issues des classes sociales les plus basses, 
comme des places de crèches abordables et 

en nombre suffisant, la reconnaissance du 
travail du « care », la protection des femmes 
issues de l’immigration, etc. Il faut faire 
converger les luttes ! 

Quelle place doivent prendre les hommes 
dans ce combat ? Entre retrait et activisme ?
PS Le but du féminisme est l’égalité, une 
société dans laquelle chacune et chacun a 
les mêmes droits, et les mêmes chances. Ac-
tuellement, ce sont les hommes qui font les 
lois, dans les parlements comme dans la rue. 
Aujourd’hui, ils font partie de la classe diri-
geante, mais nombreux sont ceux qui ont pris 
conscience et soutiennent les mouvements 
féministes, ce qui renforce le mouvement. 
Même si ce n’est pas à eux d’accaparer les 
plateaux télévisés pour expliquer en quoi il 
est difficile d’être une femme en politique, 
ils doivent s’engager, pour que cette lutte soit 
menée de manière commune.
CB Au PS Suisse, les hommes participent 
à notre combat – la plupart l’ont en quelque 
sorte intériorisé – ils sont donc les bienvenus 
pour se battre avec nous, à condition, comme 
l’a bien résumé Pauline, de ne pas squatter les 
premières places en laissant comme d’habitu-
de les femmes à l’arrière.

Quelles étaient, en 1991, ou sont, en 2019, 
les revendications principales portées les 
grévistes ?
CB En 1991, c’était l’égalité ! L’égalité des sa-
laires, l’égalité dans l’insertion sur le marché 
du travail, l’égalité dans la répartition des 
tâches ménagères. Cela passait par plus de 
moyens pour concilier la vie professionnelle 
et la vie familiale par exemple. 
PS En 2019, l’égalité salariale réelle, la re-
connaissance du travail du « care », la fin des 
violences faites aux femmes. Le message est 
que les femmes en ont assez, leurs parcours 
sont semés d’embûches, elles sont systéma-
tiquement moins prises au sérieux que les 
hommes, leur sexualité est utilisée contre 
elles et sans cesse remise en question. Nous 
sommes en 2019, cela doit cesser !

En quoi la pression de la rue peut-elle faire 
avancer les choses ? Quelles autres actions 
peuvent aboutir à des résultats ?
PS Tout d’abord, une pression venant de la rue 
permet à toutes les classes sociales de pouvoir 
manifester leur colère, et de faire entendre 
leurs revendications, ce qui n’est pas le cas 
lorsque l’on passe par la voie plus « institution-
nelle ». Deuxièmement, on constate que les 
décisions politiques ne suffisent pas à faire en-
tendre raison au camp bourgeois (comme en 
témoigne le grand nombre de non lors du vote 
d’entrée en matière sur la loi sur l’égalité : ils 
ne souhaitaient même pas en discuter !), une 
pression supplémentaire ne sera donc pas de 
trop. Sensibiliser par l’éducation, penser avec 
un autre prisme que le masculin ou sanction-
ner de manière appropriée les actes sexistes 
permet également de faire avancer la cause. 
CB La grève des femmes de 1991 a eu un réel 
impact au niveau de la prise de conscience des 
femmes sur les inégalités encore existantes et 
de leur ras-le-bol de l’inertie de la société. Elle 
nous a aussi amené, entre autres choses, la loi 
sur l’égalité quelques années plus tard. Mais 
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PME ne seront plus prétéritées face 
aux multinationales. 

La fin des statuts spéciaux a en-
traîné deux effets au niveau suisse : 
la plupart des cantons ont réajusté 
leur taux, désormais unique, d’im-
position des entreprises et le Par-
lement a retouché des instruments 
fiscaux à disposition de ces mêmes 
entreprises. Ce second effet, nous 
l’avions combattu par référendum 
avec succès, en 2017, lorsque le Par-
lement avait chargé la hotte des pri-
vilèges aux entreprises. Suite à ce ré-
férendum le Parlement est revenu à 
une mouture plus raisonnable en en-
cadrant et en limitant ces privilèges, 
parfois même en les abolissant. Je 
pense ici à l’augmentation de 50 à 
70 % de l’imposition des dividendes 
au niveau fédéral. Pour compenser 

Le triple effet de la réforme fiscale et financement de l’AVS (RFFA) : renforce-
ment du financement du fonds de l’AVS, fin de l’injustice des statuts spéciaux, 
redistribution d’un milliard aux cantons et communes.

La RFFA est un accord et compromis 
politique trouvé au Parlement et qui 
propose une réponse à deux pro-
blèmes actuels majeurs : le manque 
de financement du fonds AVS avec 
l’arrivée en force des baby-boomers 
à la retraite et la trop basse impo-
sition des entreprises multinatio-
nales. Cette situation contrevient 
actuellement à ce qui est admissible 
sur le plan international. Sans solu-
tion sur la fiscalité des multinatio-
nales, la Suisse se retrouverait sur 
les listes noires de l’UE.

La Suisse, comme d’autres pays, 
a pratiqué une concurrence fiscale 
internationale agressive durant de 
longues années, en proposant des 
taux d’imposition extrêmement bas 
pour attirer les multinationales. 
C’est ce qu’on appelle les statuts 
fiscaux spéciaux. La Suisse a par là 
même « spolié » les recettes fiscales 
d’autres États.

Dans le même temps, les PME 
suisses étaient soumises à des taux 
d’imposition plus élevés. La fin de 
ces statuts spéciaux est donc une 
bonne chose tant au niveau inter-
national (tous les pays membres de 
l’UE devant se plier à cette règle) 
qu’au niveau intérieur, puisque nos 

Le triple avantage  
de la RFFA

en partie la perte de recettes des can-
tons, ces derniers et les communes 
recevront un milliard de compen-
sation. Certes, des instruments de 
niches fiscales persistent, mais la 
casse est ainsi plus que limitée.

Car, et c’est le deuxième aspect de 
cette votation, pour chaque franc ga-
gné par les entreprises au travers de 
cette réforme, un franc doit être at-
tribué au financement du fonds AVS. 
Ce ne sont donc pas moins de deux 
milliards annuels qui entreront dans 
les caisses du fonds, lequel présente 
un déficit de financement croissant 
en raison de l’allongement de l’es-
pérance de vie et de l’arrivée des 
baby-boomers à l’âge de la retraite. 
La situation financière de l’AVS se 
détériore depuis dix ans. Depuis 
2014, la balance de l’AVS est néga-
tive : les cotisations des assuré-e-s 
et des financements publics ne suf-
fisent aujourd’hui plus à financer les 
rentes actuelles. Le déficit de finan-
cement entre 2021 et 2030 serait de 
53 milliards. RFFA réduit cet écart 
à 23 milliards. En d’autres termes : 
RFFA couvrirait environ 57 % des 
besoins de financement. Les deux 
milliards annuels versés provien-
dront de trois apports différents de 
financement : 
• 800 millions par les impôts et la 

TVA (inchangés !) ; 
• 0,15 d’augmentation des cotisa-

tions salariales patronales ; 
• 0,15 d’augmentation des cotisa-

tions salariales des employé-e-s. 
Ces deux dernières parties repré-
sentent 1,2 milliard. 

Vous le savez, la menace d’une aug-
mentation de l’âge de la retraite des 
femmes et d’une baisse des presta-
tions plane comme proposition de 
la part de la droite, contre laquelle 
nous nous battrons par référendum 
s’il le faut. Avec cette proposition 
de financement, nous aurions envi-
ron 7 ans pour trouver une solution 
équilibrée, ne touchant ni à l’âge de 
la retraite, ni aux prestations. 

Comment peut-on dire non à un 
projet qui abolit des avantages fiscaux 
indus, tout en assurant le finance-
ment de l’AVS pour un certain nombre 
d’années, sans toucher aux presta-
tions et en redistribuant un milliard 
aux communes et aux cantons ?

Le 19 mai, disons OUI à la RFFA !

Ada Marra, conseillère  
nationale (VD)

Deux milliards 
de francs en-
treront, chaque 
année, dans le 
fonds AVS.
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tion d’un registre des armes, lequel 
sera assuré par les cantons, confor-
mément à leur demande. 

Plus de contrôles, moins  
de violence
Les armes en circulation sont très 
nombreuses et constituent une 
source d’insécurité pour la popula-
tion. Le nombre d’homicides et de 
suicides est à mettre en relation avec 
la détention d’une arme chez soi. La 
Suisse figure au troisième rang mon-
dial pour la détention d’armes à feu 
et détient le triste record de premier 
pays européen en matière de sui-
cides par armes à feu. Les femmes 
sont plus souvent victimes d’homi-
cides dans le cadre des violences 
domestiques qui finissent tragique-
ment.

Le débat au sujet de la directive européenne sur les armes a pris une tournure 
complètement irrationnelle avec la campagne forcenée de l’UDC et de ses  
acolytes. Ils tentent de faire croire à la population que la méchante Union 
européenne va interdire toute activité sportive liée aux armes, mettant ainsi  
en péril nos traditions helvétiques.

Les tueries à répétition, aux-
quelles on assiste malheureusement 
aux États-Unis, sont très directe-
ment liées à la culture de la pos-
session d’armes et à l’illusion d’une 
protection que procureraient ces 
dernières.

Un projet modeste, mais nécessaire
Comme on le voit, le projet soumis 
au peuple le 19 mai 2019 a un objectif 
très modeste en regard des énormes 
besoins de prévention dans ce do-
maine. Il s’agit principalement de re-
prendre l’acquis de Schengen, qui est 
néanmoins important pour la Suisse 
dans le domaine de la sécurité : le 
système d’information de Schengen 
est utilisé de manière intensive par 
nos polices cantonales. Il permet par 
exemple d’empêcher l’entrée dans 
notre pays de personnes signalées 
comme dangereuses. En cas de refus 
de cette directive par le peuple, la 
Suisse se retrouverait exclue du sys-
tème. Cela aurait aussi des répercus-
sions dans le domaine économique, 
notamment pour le tourisme : le 
visa Schengen ne couvrirait plus la 
Suisse et les touristes devraient de-
mander un visa supplémentaire.

L’UDC et les représentants des 
lobbies des armes utilisent des ar-
guments mensongers et pensent 
faire vibrer la corde sensible du pa-
triotisme et de l’indépendance de la 
Suisse pour faire passer leur projet 
irresponsable visant à isoler notre 
pays. Gageons que le peuple ne se 
laissera pas berner !

Laurence Fehlmann Rielle, 
conseillère nationale (GE)

Oui à la directive
sur les armes :  
stop aux fake news

Reprenons du début. L’Union euro-
péenne (UE) a adopté une nouvelle 
réglementation sur les armes. La 
Suisse a choisi d’adapter sa législa-
tion pour se mettre en conformité, 
afin de maintenir sa participation 
aux accords de Schengen. Dans les 
faits, il s’agit de reclassifier certaines 
armes et d’améliorer leur traçabilité. 
La Suisse bénéficiera d’une situation 
particulière, telle que négociée par le 
Conseil fédéral. Elle a ainsi pu éviter 
l’interdiction totale des armes se-
mi-automatiques normalement pré-
vue par l’UE. 

L’acquisition d’armes restera 
possible pour les tireurs sportifs, 
membres d’une société de tir qui de-
vront prouver l’utilisation régulière 
d’une arme pour leur pratique. La re-
prise de l’arme d’ordonnance à la fin 
du service militaire n’est par ailleurs 
pas remise en cause. L’autorité trans-
formera ces armes en armes à feu 
semi-automatiques et vérifiera régu-
lièrement que les personnes concer-
nées ne présentent pas de risques 
pour la sécurité publique. Enfin, les 
chasseurs ne sont pas concernés, 
car la possession de toutes les autres 
armes à feu continuera à être régie 
par la loi sur les armes. 

En matière de traçabilité, il faut 
relever une avancée avec l’instaura-

La campagne 
d’infox menée 
par les oppo-
sant-e-s dépasse 
l’entendement.
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L
e ton est monté. On a ra-

rement senti une telle 

tension dans les travées 

du Conseil national. La 

hausse de 300 à 350 francs de 

la franchise minimum de l’as-

surance maladie de base a été 

balayée, hier, par 101 voix con-

tre 63 et 28 abstentions en rai-

son du revirement de l’UDC. Le 

vote a été précédé par un 

échange d’invectives tout à fait 

inhabituel dans cet hémicycle. 

L’attitude de l’UDC a été jugée 

tour à tour grotesque, incohé-

rente ou électoraliste, tandis 

que le chef du groupe parle-

mentaire UDC Thomas Aeschi 

s’en est pris violemment au PS 

qu’il a accusé d’être à l’origine 

de tous les maux de l’assu-

rance maladie. 
Selon la procédure parlemen-

taire, le Conseil national ne 

devait, en principe, que con-

firmer en votation finale un 

projet déjà avalisé par les 

Chambres avec l’appui de l’en-

semble de la droite. Ce sont 

aussi les partis bourgeois qui 

avaient contraint le chef du 

Département de l’intérieur 

Alain Berset à agir en plébisci-

tant une motion du sénateur 

PDC Ivo Bischofberger (AI). La 

modification de la loi sur l’as-

surance maladie soumise par 

le conseiller fédéral prévoyait 

d’ajuster périodiquement le 

montant des franchises pour 

adultes à l’évolution des coûts 

de la santé. Elle aurait entraî-

né, dans un premier temps, 

une hausse de la franchise mi-

nimum de 300 à 350 francs 

dès 2020. 

Menace référendaire 

Seul le camp rose-vert s’était 

opposé à cette mesure et le PS 

avait déjà annoncé le lance-

ment d’un référendum. Le 

coup de théâtre est intervenu à 

la fin de la semaine passée 

quand l’UDC a subitement an-

noncé qu’elle combattrait la 

réforme lors de la votation fi-

nale. Explication de Thomas 

Aeschi: «L’augmentation de la 

franchise pénalisera la classe 

moyenne. Il faut combattre la 

hausse des coûts de la santé 

dans le cadre d’une réforme 

globale qui touche tous les ac-

teurs de la santé.» Interrogé sur 

la crédibilité de ce revirement 

de dernière minute, le prési-

dent du parti Albert Rösti ré-

pond «qu’on peut toujours de-

venir plus intelligent».  

Le PDC s’abstient 

Les autres partis crient tous à 

l’électoralisme, mais le PLR 

s’est retrouvé seul à défendre 

la hausse de la franchise en 

compagnie des Vert’libéraux et 

du parti bourgeois démocrati-

que (PBD). «La hausse était mo-

dérée. Nous assistons à une tra-

gédie parlementaire», s’est 

exclamé le chef du groupe PLR 

Beat Walti (ZH). Ne souhaitant 

pas passer inutilement pour le 

méchant, le PDC a choisi de 

s’abstenir. «Nous étions favora-

bles à l’adaptation de la fran-

chise, mais il y a un blocage po-

litique à l’approche des 

élections et nous ne voulions 

pas nous montrer plus royalis-

tes que le roi», explique le PDC 

Valaisan Benjamin Roduit. 

«Notre abstention est une fa-

çon de renvoyer la copie à 

Alain Berset.» 
Celui-ci se contente, pour 

l’instant, de prendre acte de la 

décision. Par contre le chef du 

groupe socialiste Roger Nord-

mann jubile. Il voit dans la 

volte-face de l’UDC un effet di-

rect de la stratégie du PS. 

«Nous avions annoncé le lan-

cement d’un référendum. Il 

est devenu le plus efficace de 

l’histoire puisque nous nous 

épargnerons la récolte des si-

gnatures.» 
La Fédération suisse des pa-

tients et la Fédération ro-

mande des consommateurs 

(FRC) se réjouissent également 

de la décision du Parlement, 

mais elles ne baissent pas la 

garde. «Le revirement d’au-

jourd’hui n’empêchera pas ce 

sujet de revenir par la petite 

porte après les élections fédé-

rales», écrit la FRC. Roger Nord-

mann promet que le PS conti-

nuera quoi qu’il advienne à 

combattre l’augmentation de 

la franchise. Du côté des assu-

reurs, le porte-parole de santé-

suisse Christophe Kaempf 

doute qu’un projet revienne 

rapidement sur la table.

La franchise à 
350 francs est morte

Le revirement de l’UDC met en évidence 

les blocages qui freinent la réforme du système de santé.ASSURANCE MALADIE

Alors qu’elle soutenait la hausse des franchises, l’UDC, ici les conseillers nationaux Albert Rœsti (à g.) et Thomas Aeschi,  

a aidé à enterrer le projet. KEYSTONE

PAR CHRISTIANE IMSAND, BERNE

L’
UDC avait l’habitude d’être seule contre tous. Elle 

n’avait jamais craint d’affronter l’opposition en défen-

dant des positions radicales dans le domaine de la politi-

que des étrangers ou de la politique européenne. Et la 

voilà soudain traversée par le doute. Alors qu’elle s’était jusqu’ici bat-

tue pour une hausse de la franchise minimum au nom de la respon-

sabilisation des assurés, la voici qui tourne casaque et rejette le pro-

jet qu’elle soutenait encore il y a une semaine. 

Ebranlé par de récents revers électoraux, le parti a estimé, à la 

veille des élections zurichoises de ce week-end et des élections fédé-

rales de l’automne, qu’il ne fallait pas jouer avec le feu en défendant 

une mesure impopulaire. Ce réflexe populiste et électoraliste n’est 

pas propre à l’UDC, mais il montre un manque de confiance en soi 

qui tranche avec l’arrogance de premier de classe à laquelle nous 

avait habitués le parti le plus puissant du pays. 

Il n’y aura donc pas de hausse de la franchise l’année prochaine. 

Néanmoins, la question se posera à nouveau dans le cadre du pa-

quet de mesures annoncées par Alain Berset pour réduire les coûts 

de la santé. L’épisode d’hier montre à quel point il sera difficile de 

trouver un consensus, d’autant que deux initiatives populaires ba-

lisent déjà le terrain. Celle du PDC pour un frein aux coûts et celle 

du PS pour un plafonnement des primes à 10% du revenu.

COMMENTAIRE 
CHRISTIANE IMSAND 
JOURNALISTE, BERNE

L’UDC traversée 
par le doute

Initiative déposée 

L’initiative populaire «Pour sauver des vies en favorisant le don 

d’organes» a été remise, hier, à la Chancellerie fédérale, à Berne, 

avec 113 000 signatures valides. Elle demande que toute  

personne devienne donneuse d’organes tant qu’il n’y a pas  

de refus explicite. 

Les initiants de la Jeune Chambre internationale Riviera avaient 

recueilli plus de 145 000 signatures au total pour cette initiative 

en faveur du don d’organes, prévoyant une modification constitu-

tionnelle fondée sur le principe du consentement présumé.

DON D’ORGANES
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FAMILLE 
Nouvelle chance pour 
les parents qui adoptent 
Les parents qui adoptent un enfant pourraient 

bénéficier d’un congé. Le Conseil national a 

décidé, hier, de laisser une chance au projet visant 

à faire bénéficier ces couples d’un congé de deux 

semaines. Il a refusé de le classer. L’intérêt de 

l’enfant doit primer, a souligné Benjamin Roduit 

(PDC/VS). Il est essentiel pour qu’il évolue dans 

un climat de confiance et de pouvoir nouer des 

liens avec ses parents adoptifs. La révision de la 

loi sur les allocations pour perte de gain (APG) 

vise à appliquer une initiative parlementaire de 

Marco Romano (PDC/TI). Elle prévoit un congé de 

deux semaines lors de l’adoption d’un enfant de 

moins de quatre ans. Selon les estimations de 

l’administration, les coûts seraient inférieurs à 

200 000 francs par an. Il n’y aurait pas besoin 

d’augmenter les cotisations aux APG. ATS 

MEURTRE D’UN ENFANT 

Un rapport psychiatrique 
devra être établi 
Le Ministère public de Bâle-Ville a des doutes 

sur la responsabilité pénale de la meurtrière 

présumée d’un enfant de 7 ans jeudi à Bâle. Un 

rapport psychiatrique va être établi. Le rapport 

de l’institut de médecine légale conclut que la 

femme âgée de 75 ans a tué le garçon en lui 

donnant un coup de couteau au cou. ATS 

BREXIT 
Berne peaufine ses mesures 

Les Britanniques qui entreront en Suisse après  

le Brexit n’auront pas besoin d’un visa. Hier,  

le Conseil fédéral a pris un certain nombre  

de décisions qui règlent les relations avec le 

Royaume-Uni après la sortie de l’UE. Il a ouvert, 

jusqu’au 29 mai, la procédure de consultation sur 

l’accord sur les droits des citoyens après le Brexit. 

Cet accord sera appliqué, à titre provisoire, dès  

le retrait. Fin 2017, près de 43 000 Britanniques 

vivaient en Suisse, tandis que 34 500 Suisses 

étaient établis au Royaume-Uni. ATS

EN 
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BROULIS 
DÉPOSE UNE 
ACTION CIVILE 

Le conseiller d’Etat vau-

dois Pascal Broulis a 

déposé une action civile 

pour atteinte à l’hon-

neur à l’encontre du 

journaliste du «Tages-

Anzeiger» qui a notam-

ment rédigé plusieurs 

articles sur sa situation 

fiscale. Une séance de 

conciliation doit se tenir 

début avril. L’informa-

tion révélée par «Le 

Temps» a été confir-

mée, hier, par Tamedia. 

Son responsable pour la 

Suisse romande, Simon 

Koch, ne fait pas d’autre 

commentaire. ATS

VAUD

L’augmentation automatique des 
franchises enterrée grâce au PS
Mais que s’est-il passé le 22 mars, dernier jour de la session parlementaire de 
printemps, pour que l’UDC et les socialistes refusent ensemble une modifica-
tion de la LAMal concernant l’adaptation des franchises à l’évolution des 
coûts de la santé ? Le camp bourgeois, emmené par l’UDC a fait une magnifique 
démonstration de son incohérence.

porter des traitements pourtant né-
cessaires, ce qui peut entraîner de 
graves complications, et conduire, 
in fine, à des coûts plus élevés. Cette 
nouvelle répercussion des coûts 
sur les patient-e-s concernerait une 
grande majorité d’assuré-e-s, qui 
croule déjà sous le poids des primes 
et des quotes-parts d’assurance-ma-
ladie.

La menace du référendum 
fonctionne
Le PS avait annoncé le lancement 
d’un référendum, si la majorité bour-
geoise persistait à vouloir augmen-
ter encore les franchises. Mais l’UDC 
et le PDC ont fait volte-face lors des 
votes finaux, réalisant soudaine-
ment l’impopularité de la mesure 
en année électorale. L’UDC a ainsi 
révélé n’avoir aucun plan d’action 
cohérent en matière de politique de 
santé. L’objectif de la mesure était 
déjà en soi discutable, puisque rien 
ne prouve que cette augmentation 
des franchises aurait permis de faire 
baisser les coûts de la santé. Et invo-
quer la responsabilité individuelle 
comme l’a fait la droite, face à des 
personnes en situation de détresse 
financière ou gravement atteintes 
dans leur santé, relève de la pure in-
solence. J’ose espérer (sans grande 
naïveté) qu’avec ce rétropédalage 

Valérie Piller Carrard,  
conseillère nationale (FR)

ridicule, l’augmentation des fran-
chises ne reviendra pas sur le tapis 
avant plusieurs années.

La solution : l’initiative 
d’allègement des primes
Depuis l’entrée en vigueur de la 
LAMAL, le montant des franchises 
a déjà pris l’ascenseur, à tel point 
qu’en Suisse les patient-e-s couvrent 
eux-mêmes environ un tiers des 
dépenses de santé. C’est beaucoup 
plus que dans les pays voisins, et le 
PS se bat pour que les patient-e-s ne 
doivent pas payer encore davantage 
pour accéder aux soins. L’initiative 
d’allègement des primes que nous 
venons de lancer s’avère d’autant 
plus nécessaire que le camp bour-
geois n’a aucune solution à proposer 
pour contrer ce fardeau croissant.

La fin de la solidarité entre  
les assuré-e-s
Les Chambres fédérales ont ache-
vé l’examen d’un projet de loi pré-
voyant d’augmenter les franchises 
des primes d’assurance-maladie, 
en les adaptant automatiquement 
à l’évolution des coûts de la santé, 
en commençant par une franchise 
minimale fixée à 350 francs et en 
progressant par palier de 50 francs 
supplémentaires. Le Parti socialiste 
a activement combattu, tout au long 
des débats, cette mesure qui aurait 
encore accru les coûts de la santé à 
charge des patient-e-s. Les premières 
victimes auraient été les assuré-e-s à 
faibles revenus, les personnes âgées 
ou handicapées et les malades chro-
niques. Pour des raisons financières, 
certains patient-e-s auraient dû re-

DIMINUTION DES RENTES  
AI POUR ENFANT
Autre point de cette session, la majorité du Conseil natio-
nal a accepté une nouvelle mesure d’économie sur le dos 
des plus fragilisés. La droite du parlement a ainsi saisi 
l’occasion d’une révision de l’AI, destinée initialement à 
optimiser la réinsertion professionnelle, pour réduire les 
rentes pour enfant : l’allocation passera de 40 % à 30 % 
de la rente du parent bénéficiaire AI après un délai de 
transition de trois ans. Un nouveau coup très dur pour les 
parents en situation de handicap, qui ne fera que gonfler 
les charges des prestations complémentaires. Espérons 
que le Conseil des États ait plus d’empathie pour ces 
familles.
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L
e ton est monté. On a ra-

rement senti une telle 

tension dans les travées 

du Conseil national. La 

hausse de 300 à 350 francs de 

la franchise minimum de l’as-

surance maladie de base a été 

balayée, hier, par 101 voix con-

tre 63 et 28 abstentions en rai-

son du revirement de l’UDC. Le 

vote a été précédé par un 

échange d’invectives tout à fait 

inhabituel dans cet hémicycle. 

L’attitude de l’UDC a été jugée 

tour à tour grotesque, incohé-

rente ou électoraliste, tandis 

que le chef du groupe parle-

mentaire UDC Thomas Aeschi 

s’en est pris violemment au PS 

qu’il a accusé d’être à l’origine 

de tous les maux de l’assu-

rance maladie. 
Selon la procédure parlemen-

taire, le Conseil national ne 

devait, en principe, que con-

firmer en votation finale un 

projet déjà avalisé par les 

Chambres avec l’appui de l’en-

semble de la droite. Ce sont 

aussi les partis bourgeois qui 

avaient contraint le chef du 

Département de l’intérieur 

Alain Berset à agir en plébisci-

tant une motion du sénateur 

PDC Ivo Bischofberger (AI). La 

modification de la loi sur l’as-

surance maladie soumise par 

le conseiller fédéral prévoyait 

d’ajuster périodiquement le 

montant des franchises pour 

adultes à l’évolution des coûts 

de la santé. Elle aurait entraî-

né, dans un premier temps, 

une hausse de la franchise mi-

nimum de 300 à 350 francs 

dès 2020. 

Menace référendaire 

Seul le camp rose-vert s’était 

opposé à cette mesure et le PS 

avait déjà annoncé le lance-

ment d’un référendum. Le 

coup de théâtre est intervenu à 

la fin de la semaine passée 

quand l’UDC a subitement an-

noncé qu’elle combattrait la 

réforme lors de la votation fi-

nale. Explication de Thomas 

Aeschi: «L’augmentation de la 

franchise pénalisera la classe 

moyenne. Il faut combattre la 

hausse des coûts de la santé 

dans le cadre d’une réforme 

globale qui touche tous les ac-

teurs de la santé.» Interrogé sur 

la crédibilité de ce revirement 

de dernière minute, le prési-

dent du parti Albert Rösti ré-

pond «qu’on peut toujours de-

venir plus intelligent».  

Le PDC s’abstient 

Les autres partis crient tous à 

l’électoralisme, mais le PLR 

s’est retrouvé seul à défendre 

la hausse de la franchise en 

compagnie des Vert’libéraux et 

du parti bourgeois démocrati-

que (PBD). «La hausse était mo-

dérée. Nous assistons à une tra-

gédie parlementaire», s’est 

exclamé le chef du groupe PLR 

Beat Walti (ZH). Ne souhaitant 

pas passer inutilement pour le 

méchant, le PDC a choisi de 

s’abstenir. «Nous étions favora-

bles à l’adaptation de la fran-

chise, mais il y a un blocage po-

litique à l’approche des 

élections et nous ne voulions 

pas nous montrer plus royalis-

tes que le roi», explique le PDC 

Valaisan Benjamin Roduit. 

«Notre abstention est une fa-

çon de renvoyer la copie à 

Alain Berset.» 
Celui-ci se contente, pour 

l’instant, de prendre acte de la 

décision. Par contre le chef du 

groupe socialiste Roger Nord-

mann jubile. Il voit dans la 

volte-face de l’UDC un effet di-

rect de la stratégie du PS. 

«Nous avions annoncé le lan-

cement d’un référendum. Il 

est devenu le plus efficace de 

l’histoire puisque nous nous 

épargnerons la récolte des si-

gnatures.» 
La Fédération suisse des pa-

tients et la Fédération ro-

mande des consommateurs 

(FRC) se réjouissent également 

de la décision du Parlement, 

mais elles ne baissent pas la 

garde. «Le revirement d’au-

jourd’hui n’empêchera pas ce 

sujet de revenir par la petite 

porte après les élections fédé-

rales», écrit la FRC. Roger Nord-

mann promet que le PS conti-

nuera quoi qu’il advienne à 

combattre l’augmentation de 

la franchise. Du côté des assu-

reurs, le porte-parole de santé-

suisse Christophe Kaempf 

doute qu’un projet revienne 

rapidement sur la table.

La franchise à 
350 francs est morte

Le revirement de l’UDC met en évidence 

les blocages qui freinent la réforme du système de santé.ASSURANCE MALADIE

Alors qu’elle soutenait la hausse des franchises, l’UDC, ici les conseillers nationaux Albert Rœsti (à g.) et Thomas Aeschi,  

a aidé à enterrer le projet. KEYSTONE

PAR CHRISTIANE IMSAND, BERNE

L’
UDC avait l’habitude d’être seule contre tous. Elle 

n’avait jamais craint d’affronter l’opposition en défen-

dant des positions radicales dans le domaine de la politi-

que des étrangers ou de la politique européenne. Et la 

voilà soudain traversée par le doute. Alors qu’elle s’était jusqu’ici bat-

tue pour une hausse de la franchise minimum au nom de la respon-

sabilisation des assurés, la voici qui tourne casaque et rejette le pro-

jet qu’elle soutenait encore il y a une semaine. 

Ebranlé par de récents revers électoraux, le parti a estimé, à la 

veille des élections zurichoises de ce week-end et des élections fédé-

rales de l’automne, qu’il ne fallait pas jouer avec le feu en défendant 

une mesure impopulaire. Ce réflexe populiste et électoraliste n’est 

pas propre à l’UDC, mais il montre un manque de confiance en soi 

qui tranche avec l’arrogance de premier de classe à laquelle nous 

avait habitués le parti le plus puissant du pays. 

Il n’y aura donc pas de hausse de la franchise l’année prochaine. 

Néanmoins, la question se posera à nouveau dans le cadre du pa-

quet de mesures annoncées par Alain Berset pour réduire les coûts 

de la santé. L’épisode d’hier montre à quel point il sera difficile de 

trouver un consensus, d’autant que deux initiatives populaires ba-

lisent déjà le terrain. Celle du PDC pour un frein aux coûts et celle 

du PS pour un plafonnement des primes à 10% du revenu.

COMMENTAIRE 
CHRISTIANE IMSAND 
JOURNALISTE, BERNE

L’UDC traversée 
par le doute

Initiative déposée 

L’initiative populaire «Pour sauver des vies en favorisant le don 

d’organes» a été remise, hier, à la Chancellerie fédérale, à Berne, 

avec 113 000 signatures valides. Elle demande que toute  

personne devienne donneuse d’organes tant qu’il n’y a pas  

de refus explicite. 

Les initiants de la Jeune Chambre internationale Riviera avaient 

recueilli plus de 145 000 signatures au total pour cette initiative 

en faveur du don d’organes, prévoyant une modification constitu-

tionnelle fondée sur le principe du consentement présumé.

DON D’ORGANES
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FAMILLE 
Nouvelle chance pour 
les parents qui adoptent 
Les parents qui adoptent un enfant pourraient 

bénéficier d’un congé. Le Conseil national a 

décidé, hier, de laisser une chance au projet visant 

à faire bénéficier ces couples d’un congé de deux 

semaines. Il a refusé de le classer. L’intérêt de 

l’enfant doit primer, a souligné Benjamin Roduit 

(PDC/VS). Il est essentiel pour qu’il évolue dans 

un climat de confiance et de pouvoir nouer des 

liens avec ses parents adoptifs. La révision de la 

loi sur les allocations pour perte de gain (APG) 

vise à appliquer une initiative parlementaire de 

Marco Romano (PDC/TI). Elle prévoit un congé de 

deux semaines lors de l’adoption d’un enfant de 

moins de quatre ans. Selon les estimations de 

l’administration, les coûts seraient inférieurs à 

200 000 francs par an. Il n’y aurait pas besoin 

d’augmenter les cotisations aux APG. ATS 

MEURTRE D’UN ENFANT 

Un rapport psychiatrique 
devra être établi 
Le Ministère public de Bâle-Ville a des doutes 

sur la responsabilité pénale de la meurtrière 

présumée d’un enfant de 7 ans jeudi à Bâle. Un 

rapport psychiatrique va être établi. Le rapport 

de l’institut de médecine légale conclut que la 

femme âgée de 75 ans a tué le garçon en lui 

donnant un coup de couteau au cou. ATS 

BREXIT 
Berne peaufine ses mesures 

Les Britanniques qui entreront en Suisse après  

le Brexit n’auront pas besoin d’un visa. Hier,  

le Conseil fédéral a pris un certain nombre  

de décisions qui règlent les relations avec le 

Royaume-Uni après la sortie de l’UE. Il a ouvert, 

jusqu’au 29 mai, la procédure de consultation sur 

l’accord sur les droits des citoyens après le Brexit. 

Cet accord sera appliqué, à titre provisoire, dès  

le retrait. Fin 2017, près de 43 000 Britanniques 

vivaient en Suisse, tandis que 34 500 Suisses 

étaient établis au Royaume-Uni. ATS

EN 
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BROULIS 
DÉPOSE UNE 
ACTION CIVILE 

Le conseiller d’Etat vau-

dois Pascal Broulis a 

déposé une action civile 

pour atteinte à l’hon-

neur à l’encontre du 

journaliste du «Tages-

Anzeiger» qui a notam-

ment rédigé plusieurs 

articles sur sa situation 

fiscale. Une séance de 

conciliation doit se tenir 

début avril. L’informa-

tion révélée par «Le 

Temps» a été confir-

mée, hier, par Tamedia. 

Son responsable pour la 

Suisse romande, Simon 

Koch, ne fait pas d’autre 

commentaire. ATS

VAUD

L’augmentation automatique des 
franchises enterrée grâce au PS

+ 23 + 41

– 39

+ 20

– 36

+ 15

– 21

Evolution dans les parlements cantonaux depuis les élections fédérales d’octobre 2015

CHIFFRE DU MOIS

+ 10 mia.
C’est le montant que la majorité bour-
geoise a décidé de dédier au développe-
ment du réseau des autoroutes suisses 
lors de la dernière session parlementaire 
à Berne. En parallèle, de nombreuses 
propositions en faveur de l’environne-
ment ont été refusées. Toujours selon 
le bilan dressé par nos élu-e-s au Parle-
ment, la droite a voté pour 88 millions de 
coupes budgétaires pour les enfants des 
bénéficiaires de rentes AI alors qu’elle 
augmentait les déductions fiscales pour 
les familles riches et les personnes seules 
pour un total de 825 millions. Il est temps 
de briser la loi du plus fort au Parlement.

LE RÉSULTAT DU MOIS 

+ 69
C’est le nombre de sièges que la gauche a remportés dans les parlements cantonaux depuis  
les dernières élections fédérales d’octobre 2015. Rien qu’en ce début d’année, à Zurich, à Bâle, 
à Lucerne ou au Tessin, le constat est clair : les électrices et les électeurs en ont assez des ma-
jorités bourgeoises, complètement déconnectées de leurs réalités. Le climat, la santé, l’égalité, 
le travail pour toutes et tous : voilà ce qui préoccupe la population. Nous en avons fait nos 
thèmes de campagne, mais nous nous battons depuis de nombreuses années pour des solu-
tions dans ces domaines, et pas seulement lorsque surviennent les élections. Il est temps !  
Il ne faut pas lâcher la pression et ensemble, nous serons victorieux en octobre prochain.

*Seuls les principaux partis sont 
représentés graphiquement, ces 
totaux regroupent l’entier des 
forces politiques, y. c. les plus 
petits partis

Gauche + 69*
Centre – 37*
Droite – 31*

Une Présidence  
sous le signe de la diversité
Le 26 novembre 2018, le Parlement m’a élue à 
la Présidence du Conseil national. Je suis dé-
sormais chargée de diriger les délibérations 
de la Chambre du peuple et de représenter le 
Parlement en Suisse et à l’étranger. Pendant 
mon année de Présidence j’ai décidé de mettre 
l’accent sur deux thèmes principaux : encou-
rager la participation des femmes à la vie po-
litique et donner voix aux minorités. 

Concrètement, je veux encourager les 
femmes à se lancer en politique et à suivre les 
pionnières qui sont entrées sous la coupole 
en 1971. Avec l’aide précieuse des services du 
Parlement, j’ai lancé une page web « femmes 
politiques », qui permet de rendre plus vi-
sibles les actions et les événements organisés 
cette année au Palais fédéral pour susciter 

des vocations de politiciennes et promouvoir 
ainsi l’égalité. 

Car la démocratie se doit de représen-
ter l’ensemble de la population, les hommes 
comme les femmes. Faire avancer les droits 
des femmes et l’égalité des genres, c’est 
construire une société plus juste, plus res-
ponsable et plus respectueuse de la diversité 
en général. La représentation et l’engagement 
des femmes en politique sont essentiels pour 
y parvenir. 

En tant que féministe, je soutiens la grève 
des femmes du 14 juin et suis convaincue que 
le féminisme dépasse la question des genres : 
c’est avant tout une question de valeurs et de 
choix de société, c’est combattre toute forme 
de discrimination, envers les femmes, envers 

les personnes vulnérables ou envers les per-
sonnes d’origine étrangère. Cela implique la 
perspective d’un changement de paradigme 
dans nos représentations, et notamment de 
notre conception du pouvoir.

En tant que représentante d’une minorité 
linguistique et culturelle, la Suisse italienne, 
je m’engage pour la valorisation du plurilin-
guisme et la promotion des minorités – lin-
guistiques, mais pas uniquement. J’ai donc 
décidé de présider les débats du Conseil 
national entièrement en italien. En Suisse, 
plusieurs langues, cultures et religions se  
côtoient avec succès et cette diversité consti-
tue le fondement de notre pays.

Marina Carobbio, conseillère nationale (TI),  
présidente du Conseil national 2018 – 2019
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PRÊTES POUR  
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Commandez vos badges dès maintenant  
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